
STATUTS DE L'ASSOCIATION n W373004249

Article 1

ll est formé, en confonnité de la loi du 1"'Juillet t9§1, entre les personnes qui adhérent ou
adhèreront aux présents statuts, une association de Cyclotourisme dont le but est de pratiquer et
d'encourager le développement dq tourisme à bicyclette en général, sur route, gravel et en V.T.T,

Uassociation est affiliée à la Fédération Française de Cyclotourisme (F.F.C.T) et prend le titre de

« Cyclo Rando Perrussonnais ». 5a durée est illimitée.

Article 2

Le siège social est fixé :

4t Avenue de la cloutière

37600 - PERRUSSON

Article 3

L'association peut comprendre :

Des membres d'honneur
Des memLrres honoraires
Oes mernbres actifs

{ es memhres d'honnerrr et {es memhrps honnraires qc}nt nommés nar t'Açcemhiée Générale sur la

proposition du bureau" lls ne paient pas de cotisation mais n'ont pas voix délibératives et ne sont pas

éligibles.
les mpmhrps arrifs à jotr de lprrr r:ofitation or-lT voix délihérativp danc f.'lrTe§ lps réltnions et
assemblées. lls sont éligibles à toutes les fonctions de l'association suivant les conditions fixées aux
articles 13 et 14 des présents statuts.

Article 4

Les mernbres actifs versent une cotisation annuelle cornprenant le montant de la licence F.F.C.T. La

cotisation est due pour l'année sociale en cours et quelque soit la date d'inscription. Exception est
faite pour le dernier mois de l'année sociale, pour lequel la cotisation des nouveaux inscrits compte
pour l'année suivante. En cas de dérnission ou de radiation, la cotisation reste acquise à l'association.

Article 5

L'admission d'un nouveau membre est subordonnée au versement de la cotisation annuelle, des

docurnents requis par la Fédération et les dispositions du règlement intérieur. Elle est prononcée par

le bureau à sa prochaine réunion.

#y*Tc *cmd* P*rrclssæsrr#is

Siège :41ovenue de lo cloutière 37460 Perrusson Version 1.01 Poge 1



STATUTS DE, L'ASSOCIATION n W373000249

Article 6

Nul ne peut profiter des avantages accordés aux membres de l'association, ni assister aux réunions,

s'il n'a pas été admis dans les forrnes prescrites par les présents statuts.
Tout membre de l'association s'interdit d'utiliser le nom ou le sigle de celle-ci à des fins autres que

sportives, sauf représentation entrant dans le cadre de ses fonctions au sein des Cyclo Rando

Perrussonnais ou délêgation spécitiquement accordée par le bureau.

ArticleT

Tout membre désirant se retirer de l'association doit adresser sa démission par écrit au Président,

qui en tait part au bureau à sa plus prochaine rêunion. Un adhêrent n'ayant pas réglé sa cotisation à

la date du 3l Janvier est considéré comme démissionnaire.

Article 8

Le bureau peut provoquer l'exclusion d'un adhérent pour non-respect des statuts ou règlements,

mauvaise tenue, indignité ou en général pour s'être conduit de taçon à discréditer l'association.

L'adhérent est convoqué par lettre recommandée avec avis de réception adressée quinze jours au

moins avant la réunion. Le bureau réuni à cet effet, statue au scrutin secret, après avoir entendu le

sociétaire qui peut se faire assister par une p€rsonne de son choix.
Tout membre radié ou exclu, ne peut entrer à nouveau dans l'association qu'après accord du bureau.

TITRE III - ASSEMBLEE GENERALE

Article 9

L'assemblée Générale de l'association se réunit une fois par an, moins de six mois avant la clôture de

l'exercice comptable. Les adhérents sont convoqués au moins trois semaines avant sa réunion sur un

ordre du iour fixé par {e bureau. tlle se compose de tous les memlJrel de {'assûciation à iour de leurs

cotisations.

Article 10

Elle procède au renouyèlement du bureau, composé de 3 membres au moins et quinze au plus, élus
pour trois ans à main levée.
Elie entencl et se prononcÊ sirr les rapports morâlrxt rl'activité, financier ainsi qrte st,rr {e projet de

budget.

4rlicle 11

Fst- élec.teur l.out memhre ac.tif avant acquitté les cot-isations échr.res, âgé cle clix-hrrit ans atI moins ie
jour du vote,.iouissant de ses droits civils et politiques et ne percevant à raison d'activités sportives

au titre de dirigeant, organisateur ou membres, aucune rémunération de l'association ou d'un tiers
quelconque.
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STATUTS DE L'ASSOCIATION n W373000249

Articles 12

Les membres sortants sont rééligibles. Les candidatures doivent être adressées au Président quinze

jours au moins avant la date de I'Assemblée Générale.

Est éligible, tout membre actif remplissant les conditions requises pour être électeur, ne percevant à

qirelque titre que ce soit, aucune rémunération de {'associâtion et rnembre de l'association depuis

au moins un an. ll pourra être dérogé à cette dernière disposition durant les deux premières années

de l'association.
Les membi"es c!r-t bi:reaLi ne peirvent être mernLrres du comité cl'Lrne association ayant de-s bLtts ou

des activités communs à ceux des Cyclo Rando Perrussonnais, le comité Départemental, la ligue

Régionale et la F.F.C.T exceptés.

Ne peuvent élues au comité :

o Les personnes de nationalités Française condamnées à une peine quifait obstacle à leur
irr-co'iotion sur !e-c listes éiectorales...."-, .F

o Les personnes de nationalités étrangères condamnées à une peine qui, lorsqu'elle est

prononcée contre un citoyen Français, fait obstacle à leur inscription sur les listes électorales.

o les nerqônne( à l'enrnntre cleqrrul,llo< a été nronontée naf Une inSt-anCe de la F.F.C.T. Une
F!;ÿJ' .-..-..-"- r

sanction d'inéligibilité à temps pour manquement grave aux règles techniques du

cyclotourisme constituant une infraction à l'esprit sportif.

Article 13

te hrrrearr se renguvèle par tiers c.haqtre année. Arr premier toltr de ccrutin, l'éiection a lieu à la

majorité relative. Dans le cas ou au second tour, deux ou plusieurs candidats obtiendraient [e même

nombre de voix, le plus ancien sociétaire serait élu. Les élus prennent rang en fonction du nombre de

voix ohtenu {mandat rJe trnis ans pôlJr cerrx ohlenant }e plus de vr:ix, rleltx pr:ur les suivants, etc-

Etc.) et en cas d'égalité de voix, en fonction de l'ancienneté au sein de l'association.

Article 14

En cas de vacances en cours d'année pour quelque cause que ce soit, il est pourvu au complément
lors de l'Assemblée Générale annuelle suivante, Le mandat du nouveau élu prend fin à la date à

laquelle aurait rJû s'achever celtri de son prédécesseur.

Article 15

Nulle propcsition ne pclurra être discutée à {'Assemblée Générale annue{le si e{le n'a pas été au

préalable soumise au bureau.

Îr1Dtr n' - ^nÀril\ncÏD^TtnÀll!larL lY hÉtlttffi

Article 16

Les fonctions de membres du bureau sont gratuite.s.

Les membres du bureau ne contractent en raison de leur fonction aucune obligation personnelle. lls

ne répondent que de l'exécution de leur mandat. lls sont tenus d'assîster à toutes les réunions. Tout
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STATUTS DE L'ASSOCIATION n W373040249

Çontrat ou convention passé entre I'associatïon et un membre du bureau, son conjoint ou un proche

est soumis au bureau pour autorisation ; l'Assemblée Générale en reçoit communication.

Article 17

l-e Président présir{e toirtes les réances de {'assnc.iation.

ll accomplit tout acte de conversation.
ll représente l'association vis-à-vis des tiers, des pouvoirs publics, des structures Fédérales ainsi

qu'en jir.stlce tant en dernandant qu'en rJéfenrJant" A sa demande et poLrr ttne affaire spécifiqrrement

définie, tout membre de l'association peut être habilité par le bureau pour agir en justice à sa place.

Le bureau prend la décision de produire en justice au nom de l'association.

Article 18

Le Président a la rjirection de l'a,s.çocialion. ll pr:urvoiT à l'organisation rJe.s services et propose au

bureau l'organisation et le but des activités. ll signe la correspondance, il garantit par sa signature les

procès-verbaux et il exécute les délibérations du bureau. ll fait procéder aux votes dont il proclame

les résultats. f n cas d'égalité des vr:ix, ce{te clu Présiclent est" prépondérante. Dans tes trois mois qui

suivent la constitution ou [a modification du bureau, il doit en faire la déclaration à la Préfecture.

Article 19

Le secrétaire rédige les procès-verbaux des séances de l'association. ll est chargé de la

correspondance et de la rédaction des convocations. lltient un registre sur lequel sont inscrits
(( nom, prénom, date de naissance et adresse de chaque mernbre » il a la garde des documents et de

toute la correspondance.

Artiçle 20

Le trésorier reçoit les cotisations des adhérents de l'association et n'acquitte que les dépenses

approuvées par le bureau. ll est comptable et responsable de toutes sommes reçues ou payées.

Article 2t

li est tenu unÊ cornptâbilité de tûutes les recettes et dépenses. La comptabilité doit être
constamrnent tenue à jour afin de permettre n'importe quelle recherche ou vérification.

" Le Trésorier est chargé de tout ce qui concei'ne la gestion du patrimoine de I'Association... li tient
une comptabilité régulière, au.iour le jour, de toutes les opérations et rend compte à I'assemblée

annuelle, qui statue sur la gestion. "

" L'assernblée générale délîbère sur les rapports :

- de la situation morale et financière de I'Association. [lle approuve les comptes de i'exercice cios,

vote Ie budget de l'exercice su'ivant.
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STATUTS DE L'ASSOCIATION n w37 3aa024g

Article 22

Chaqile mernl-rre dLr bureau peuï être chargé cle fanctions spér:iales dan5 l,i616p4t dLr bonfonctionnement et de Ia prospérité de l,association.

Article 23

Réunion du bureau:

Fn dehrirs de l'Assemblée Générale, le brlrearr rje Direction .se réunit au mr:in.s irne fnis par ân pourdélibérer des questions relatives à la gestion de l'association. Le bureau peut, en outre, convoquerchaque fois que cela est demandé par au moins des deux tiers des membres du bureau, des réunionsextranrrlinaires auxquelles sont convoqués tclus {es mambres çle l,aEEociation

At'tisle--74

Les statuts seront complétés par un règlement intérieur,adopté à la majoritéabsolue des suffragesexprimés par le bureau.

Article 25

Le cyclotourisrne ayant une activité exempte de tout esprit de comoétition, l,association n,organiseraaucune épreuve tendant à comparer les performances des adeptes de cette discipline.

Article 26

Les discussions politiques ou religieuses sont formellement interdites.

Article 27

l'association s'interdit d'employer des insignes, uniforrnes ou décorations adoptés par l,Etat, lesadministrations, les associations politiques ou religieuses"

Article 28

La rJissolLrtion de l'associalion ne peitt êfre prononcée Qu'en Assernblée Générale extraordinaireconvoquée sur un ordre dujour exposant les motifs au moins un nnois à !,ayance et après un voteréunissant au moins les deux tiers des membres actifs. si le quorum n'est pas atteint, une nouvellerér:nion per-lt avoir {ierr r{ans Ia htritaine et {a disso{t.rtinn prononcée apr"ès !rn vote réuniçsant aumoins Ia moitié plus un des membres actifs.

L yc{û r{6nd0 $rerr-q*ssorumjs

Siege :4l qvenue de lo cloutière 37460 perrusson Version 1.01 Poge 5



STATUTS DE, L'ASSOCIATION n W37300A249

Article 29

En cas de dissolution, la liquidation s'effectuera suivant les règles de droit commun par les soins du

comitéen exercice. L'actif disponible sera reversé à une structure de la F.F.C"T. {ligue Régionale ou

Comité Départemental) "

Article 30

Tout candidat qui devient memb;'e de l'association s'engage à observer les statuts, règlements

intérieur et déclare se soumettre san§ réserye à leurs disposittons.

Article 31

Dans le cas ou pour un rnotif quelconque, la présente association désirerait acquérir la capacité

juridique ou se faire reconnaitre d'utilité publique, elle devra remplir les formalités prescrites par la

loi du 1"'iuillet 1901 et les textes en vigueur.

Article 32

Le bureau peut seut prûvûquer ies modifications aux présents statuts. Dans ce cas, ie texte des

avenants est imprimé et distribué aux membres appelés à délibérer, un mois au moins avant la

séance au cours de laquelle les nouvelles dispositions doivent être discutées. La discussion a lieu en

Assembiée Générale extraordinaire réunissant au rnpins la moitié des membres actifs' Les

mcdifications aL,x statuts doivent être approuvées à la majorité des deux tiers. si le quorum n'est pas

atteint, une nouvelle réunion aura lieu au plus tôt une semaine après la première' Les décisions

seront a{ors prises à la nrajcrité absolue.

Article 33

Nul .sociétaire ne pourra se prévaloir de son âppârtenance à i'association pr:ur présenter sa

candidature au conseild'administration du Comité Départemental, de la Ligue Régionale ou de la

Fédération, sans l'accord du comité des Cyclo Rando Perrussonnais. En cas d'urgence, l'autorisation

peut être accordée par {e- bureau, à conclition que la décision soit prise à l'unanimitti.

Article 34

Les présents stâtuts rnt étés adoptés par l'Assemblée Générale extraorrjinajre le05 Janvier 2O24et

mis en vigueur à cette date.

t
Le Président #

j
-__5--""" "- l)"æ; "U.?

If
DanielBONA

Le Secrétaire Lq Trésorier

Jean Claude BONNIN Thierry DROUTN
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